
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Pièce n° Projet arrêté Enquête publique Approbation 

09 a  27/03/2023 au 27/04/2023 17 juillet 2023 

D E P A R T E M E N T  D U  R H Ô N E  

 

C O M M U N E  D E  L O Z A N N E  
 

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  

M o d i f i c a t i o n  n ° 3  

Les emplacements réservés  



Modification n°3 – Les emplacements réservés 2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 



Modification n°3 – Les emplacements réservés 3 

Emplacements réservés 
Pour aménagement de voiries, stationnements, cheminements et espaces 

publics Au titre de l’article L.123-1-5 8° du code de l’urbanisme 

Intitul
é 

Situation Destination Bénéficiaire 
Superfici

e 
(m2) 

V1 
Les Forets / 

Rotaval 
Affirmation et prolongement d’un 

chemin 
public (largeur = 2,50m) 

Conseil Général du 
Rhône 777 

 

V3 

 

Le Pont / Les 
Balmes du 
Moulin 

Création d’un cheminement doux 
sécurisé le long de la route du Pont de 
Dorieux, depuis le Pont jusqu’au futur 

équipement public à 
Dorieux (largeur = 2,50m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

1649 

V5 Le Bourg 
Aménagement rive gauche des berges 

de 
l’Azergues en promenade 

Commune de 
Lozanne 

14 830 

V6 Le Bourg 
Aménagement rive droite des berges de 

l’Azergues en promenade Commune de 
Lozanne 

13 885 

 

V8 
Impasse 

des 
Cerisiers 

Création d’un cheminement doux 
en prolongement de l’impasse des 
Cerisiers 

(largeur = 2,50m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

80 

 

V9 
 

Montgilloux 
Création d’une liaison piétonne entre le 
chemin de la Casse-Froide et le passage 

sous la 
voie ferrée (largeur = 2,50m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

120 

 

V13 
 

Route de 
Lyon 

Création d’un cheminement doux 
sécurisé, depuis la Rue du Stade 

jusqu’au ruisseau du 
Grand Val (largeur = 3,00m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

3 034 

 

V14 
 

Centre bourg 
Création d’une voie de laison entre le 

parking de la gare et le futur giratoire sur 
la RD 385 

(largeur = 8,00m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

1 022 

V15 Route de 
Lyon 

Aménagement qualitatif urbain et 
paysager, 

et de sécurité des abords de la RD 385 

Commune de 
Lozanne 

7134 

V18 La Sautière 
Sécurisation du carrefour entre la RD 30 

et la VC 104 (largeur = 3,00m) Commune de 
Lozanne 

143 

 

V19 
 

La Sautière 
Prolongement du chemin rural depuis la 
rue des Calendrières jusqu’au Chemin de 

la 
Sautière (largeur = 2,50m) 

 

Commune de 
Lozanne 

 

1 030 

V20 La Sautière 
Aménagement d’un bassin de rétention 

des 
eaux pluviales 

Commune de 
Lozanne 

3 142 

V22 Route de 
Lyon 

Création d’une voie de contournement 
du 

centre-bourg de Lozanne 

Conseil Général du 
Rhône 10 998 

V23 
Chemin de la 
Belle Etoile 

Aménagement du carrefour entre le 
Chemin 

de la Belle Etoile et le chemin Treve Gai 

Commune de 
Lozanne 

160 

V24 Dorieux 
Aménagement d’un bassin de rétention 

des 
eaux pluviales 

Commune de 
Lozanne 

5 600 
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Emplacements réservés 
pour équipements publics en superstructure 

au titre de l’article L.123-1-5 8° du code de l’urbanisme 

Intitul
é 

Situation Destination Bénéficiaire 
Superfici

e 
(m2) 

R1 Dorieux Equipement public polyvalent et de 
sécurité 

Commune de 
Lozanne 

21 468 

R2 Le Pont Equipement public culturel polyvalent Commune de 
Lozanne 

6 498 

R3 Le Bourg Développement d’un pôle « petite 
enfance » 

Commune de 
Lozanne 

7 125 

R4 Seizeray Extension du cimetière Commune de 
Lozanne 

7 023 

 


